
 

SPÉCIAL FÊTE DU VILLAGE 

 

Ce 22 juin, Varennes sera en fête. Après une après-midi festive autour des 

enfants, mais aussi des plus grands qui pourront s’essayer à la tyrolienne, 

une soirée exceptionnelle vous sera offerte en partenariat avec le SIVOM.  

L’Eco concert sera animé par GILBERT MONTAGNÉ. Le concert sera suivi 

du traditionnel feu d’artifice et d’une soirée dansante. 

Un afflux de population est attendu dès 20h00. Plusieurs mesures de sécurité 

seront prises sur le site ainsi que sur l’ensemble de la commune pour le 

stationnement et la circulation. 

➢ Tout d’abord, le stade sera exceptionnellement aménagé en parking. 

Le placement et la sécurité y seront organisés par des agents de sécurité et 

des personnels. 

 

➢ Plusieurs portions de voies seront interdites au stationnement : 

- Rue de Brie : du N°10 à l’intersection avec le chemin de Villemeneux, 

sur les trottoirs en dehors des places de stationnement matérialisées 

- Chemin des Aufrais : sur le côté gauche de l’entrée du chemin à la 

barrière bois. 

- Rue de la Libération : dans sa totalité à l’exception des places de 

stationnement matérialisées devant la pharmacie et les places de 

livraison du centre médical 

- Chemin du Breuil : de l’entrée du chemin à la médiathèque sur le côté 

gauche face aux stationnements en zone bleue, puis après la 

médiathèque sur le côté droit jusqu’au haras 

- Rue Winburn : de la rue de la Libération à la rue du Bel Air sur le côté 

droit. 

- Cour de Ferme 14 rue de la libération sauf riverains et occupants de la 

salle des fêtes. 

 



➢ Certaines voies seront interdites à la circulation et au stationnement : 

- Chemin de l’Abreuvoir, sauf riverains 

- Rue de la Prairie, sauf services 

- Rue du Bel Air, à partir du N°71 jusqu’à la rue Winburn 

 

Ces mesures se mettront en place dans la matinée du 22 juin jusqu’à la fin des festivités. 

Tout véhicule en stationnement gênant ou interdit fera l’objet d’un enlèvement immédiat. 

La police municipale sera autorisée à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer 

la sécurité et notamment à interdire toute circulation rue de la Libération en soirée si 

nécessaire. 

 

Par ailleurs, seules les boissons achetées sur place pourront être consommées sur le site.  

 

Aussi, nous vous invitons : 

- A stationner vos véhicules au sein de vos propriétés si cela est possible 

- A vous rendre à la fête du village à pied 

- A ne pratiquer aucune activité sur le stade  

- A n’apporter aucune cannette, bouteille  

 

En ce qui concerne la VARUNNIGHT, le vendredi 21 juin dès 21h et jusqu’à la fin de la 

fête, les parkings du stade seront réservés aux participants. La circulation sera interdite 

- Chemin de villemeneux  

- Rue de Brie 

- Chemin des Aufrais 

La rue de Mandres et la rue de la Libération seront en sens unique du passage du Hérisson 

(rue de Mandres) à la rue Winburn (rue de la libération). Une déviation sera mise en place. 
 

AUTRES INFOS PRATIQUES :  

 

ACCUEIL DE LOISIRS : le centre de loisirs de Varennes-Jarcy fermera du 29 juillet 

au 25 août inclus. Pour cette période, la commune renouvèle son partenariat avec Boussy-

Saint-Antoine pour l’accueil des Varennois dans ses accueils de loisirs.  
 

LE KLUB - Séjour au domaine du Pignada à Anglet (Bayonne) 

pour les jeunes de 11 à 17 ans. Du lundi 8 juillet au vendredi 12 juillet 2019. 

Quelques places disponibles. Renseignements et inscriptions auprès de Chloé au 

01.69.00.10.90 ou par mail à jeunesse@varennes-jarcy.fr 

 

Plus d’infos : www.varennesjarcy.fr  
Facebook : Varennes Jarcy Informations 
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